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1.6	envisager la possibilité de faire des attributions additionnelles à titre primaire:
1.6.1	au service fixe par satellite (Terre vers espace et espace vers Terre) de 250 MHz dans la gamme comprise entre 10 GHz et 17 GHz dans la Région 1;
et examiner les dispositions réglementaires relatives aux attributions actuelles au service fixe par satellite dans chaque gamme, compte tenu des résultats des études de l'UIT-R, conformément aux Résolutions 151 (CMR-12) et 152 (CMR-12) respectivement;
Introduction
La CMR-12 a adopté le point 1.6.1 de l'ordre du jour de la CMR-15 afin d'envisager la possibilité de faire des attributions additionnelles à titre primaire au SFS dans la gamme comprise entre 10 GHz et 17 GHz dans la Région 1 (Terre vers espace et espace vers Terre) et d'examiner les dispositions réglementaires relatives aux attributions actuelles au service fixe par satellite, compte tenu des résultats des études de l'UIT-R, conformément à la Résolution 151 (CMR-12).
Résumé des propositions de la SADC
Les Etats membres de la SADC sont favorables à la proposition de modification (MOD) de l'Article 5 du RR et de la Résolution 151 (Rév.CMR-12) telle qu'elle figure dans la version finale du Rapport de la RPC. A cet égard, la SADC est favorable à la Méthode EE2 présentée dans le Rapport de la RPC.
Motifs:	La bande est peu utilisée pour les liaisons point à point. 
Les Etats membres de la SADC ne sont pas favorables à la proposition de modification (MOD) de l'Article 5 du RR et de la Résolution 151 (Rév.CMR-12), présentée dans la version finale du Rapport de la RPC. Ils proposent de ne pas apporter de modification aux bandes restantes 
(10-10,5 GHz, 14,5-14,8 GHz, 14,8-15,35 GHz, 15,4-15,7 GHz).
Motifs:	Les bandes sont largement utilisées pour les liaisons point à point. Cette bande étant utilisée pour les liaisons hyperfréquences dorsales et de raccordement dans les pays de la SADC, il est nécessaire de protéger les investissements faits dans des installations au sol.
Propositions


ARTICLE 5
Attribution des bandes de fréquences
Section IV – Tableau d'attribution des bandes de fréquences
(Voir le numéro 2.1)


MOD	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/
	ZWE/130A6/1
11,7-14 GHz
	Attribution aux services

	Région 1
	Région 2
	Région 3

	13,4-13,7565
EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (active)
FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) ADD 5.C161 ADD 5.X161, ADD 5.C161bis
RADIOLOCALISATION
RECHERCHE SPATIALE  5.501A ADD 5.L161
Fréquences étalon et signaux horaires par satellite (Terre vers espace) 
5.499  5.500  5.501  5.501B
	13,4-13,7565
EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (active)
RADIOLOCALISATION
RECHERCHE SPATIALE  ADD 5.L1615.501A
Fréquences étalon et signaux horaires par satellite (Terre vers espace) 






5.499  5.500  5.501  5.501B

	13,465-13,75			EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (active)
			RADIOLOCALISATION
			RECHERCHE SPATIALE  MOD 5.501A
			Fréquences étalon et signaux horaires par satellite (Terre vers espace) 
	5.499  5.500  5.501  5.501B



ADD	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/
	ZWE/130A6/2
5.C161	L'utilisation de la bande 13,4-13,65 GHz par le service fixe par satellite (espace vers Terre) est limitée aux réseaux à satellite géostationnaire et est assujettie à l'accord obtenu au titre du numéro 9.21 en ce qui concerne les systèmes à satellites fonctionnant dans le service de recherche spatiale (espace-espace) afin de retransmettre des données depuis des stations spatiales sur l'orbite des satellites géostationnaires vers des stations spatiales sur l'orbite des satellites non géostationnaires associées, pour lesquels les renseignements pour la publication anticipée ont été reçus par le Bureau avant le 27 novembre 2015.     (CMR-15)
Motifs:	Limiter l'utilisation de la nouvelle attribution du SFS (espace vers Terre) en Région 1 aux systèmes OSG du SFS et préciser les modalités de partage entre les réseaux OSG du SFS nouvellement notifiés et les systèmes du service de recherche spatiale déjà notifiés au Bureau, utilisant une liaison espace vers espace pour retransmettre les données provenant de la station spatiale OSG vers la station spatiale d'utilisateur non OSG. Il est entendu que la coordination des réseaux OSG du SFS nouvellement notifiés et des systèmes du service de recherche spatiale (espace vers Terre) déjà notifiés au Bureau relève du numéro 9.7 du RR.
ADD	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/
	ZWE/130A6/3
[bookmark: _GoBack]5.L161	L'attribution de la bande 13,4-13,65 GHz dans la Région 1 au service de recherche spatiale à titre primaire est limitée aux détecteurs actifs spatioportés ainsi qu'aux systèmes à satellites, fonctionnant dans le service de recherche spatiale (espace vers Terre et espace-espace) pour la retransmission de données depuis des stations spatiales sur l'orbite des satellites géostationnaires vers des stations terriennes associées et des stations spatiales sur l'orbite des satellites non géostationnaires associées, pour lesquels les renseignements pour la publication anticipée ont été reçus par le Bureau avant le 27 novembre 2015. Les systèmes à satellites du service de recherche spatiale (espace vers Terre et espace-espace) ne doivent pas causer de brouillages préjudiciables aux stations des services fixe, mobile, de radiolocalisation et d'exploration de la Terre par satellite (active) ni demander à être protégés vis-à-vis de ces stations. Les autres utilisations de la bande par le service de recherche spatiale sont à titre secondaire.     (CMR‑15)
Motifs:	Etant donné que seules les assignations de fréquence ayant des attributions dans la bande de fréquences considérée sur la base de l'égalité des droits sont prises en considération pour la coordination au titre de l'Article 9 du RR, il est proposé de modifier le renvoi 5.501А et d'ajouter un nouveau renvoi précisant que les assignations de fréquence des systèmes relais de données du service de recherche spatiale (espace vers Terre et espace‑espace) dans la Région 1 qui ont été notifiées au BR de l'UIT auront un statut primaire vis-à-vis du SFS. En ce qui concerne les stations du SFS exploitées dans la Région 1, il est, dans tous les cas, nécessaire de rechercher l'accord des autres administrations (au titre du numéro 9.21 du RR) qui exploitent des systèmes relais de données dans le service de recherche spatiale (espace-espace) dans la Région 1, dont les stations d'utilisateur non OSG pourraient se trouver sur le territoire des Régions 2 et 3. Le sens de transmission des liaisons des systèmes relais de données du service de recherche spatiale (espace vers Terre et espace‑espace) est défini dans les Recommandations pertinentes et n'est donc pas précisé dans des renvois de l'Article 5 du RR.
ADD	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/
	ZWE/130A6/4
5.X161	Les administrations ne doivent pas empêcher le déploiement et l'exploitation des stations terriennes d'émission du service des fréquences étalon et des signaux horaires par satellite (Terre vers espace) bénéficiant d'une attribution à titre secondaire dans la bande 13,4-13,65 GHz, en raison de l'attribution à titre primaire au SFS (espace vers Terre).
Motifs:	Garantir le déploiement des stations terriennes d'émission du système européen ACES dans la bande 13,4-13,75 GHz exploité dans le cadre du service des fréquences étalon et des signaux horaires par satellite.
ADD	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/
	ZWE/130A6/5
5.C161bis	Dans la bande 13,4-13,65 GHz, les réseaux à satellite géostationnaire du service fixe par satellite (espace vers Terre) ne doivent pas prétendre à une protection vis-à-vis des stations spatiales du service d'exploration de la Terre par satellite (active) fonctionnant conformément aux dispositions du présent Règlement. Les numéros 5.43A et 22.2 du RR ne s'appliquent pas.     (CMR‑15)
MOD	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/
	ZWE/130A6/6
5.501A	L'attribution de la bande 13,465-13,75 GHz au service de recherche spatiale à titre primaire est limitée aux détecteurs actifs spatioportés. Les autres utilisations de la bande par le service de recherche spatiale sont à titre secondaire.     (CMR‑9715)
Motifs:	Garantir que les systèmes du service de recherche spatiale (espace vers Terre et espace vers espace) déjà notifiés au Bureau sont exploités sur la base de l'égalité des droits avec les stations du service fixe par satellite (espace vers Terre) nouvellement notifiées.
SUP	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/
	ZWE/130A6/7
RÉSOLUTION 151 (CMR-12)
Attributions additionnelles à titre primaire au service fixe par satellite dans 
les bandes de fréquences comprises entre 10 et 17 GHz dans la Région 1
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